Modèles - Mesures de police

Document fondé sur le travail de Joël Bourqui, Lieutenant de Préfet de la Broye


annexe 1 :
Articles 169 ss de la loi du 2 décembre 2008 sur l'aménagement du territoire et les constructions (LATeC)

Art. 169 LATeC. Obligation d'entretien

1
Les immeubles construits ou non construits doivent être entretenus par leurs propriétaires afin d'assurer la sécurité et la salubrité publiques.

2
Les bâtiments mis sous protection doivent être entretenus de manière que la conservation des éléments à protéger soit assurée.

Art. 170 al. 1 LATeC. Mesures de police

1
Si des raisons de sécurité, de salubrité ou de protection des biens culturels ou naturels l'exigent, le conseil communal peut, même en l'absence de règlement, ordonner à un ou une propriétaire :

a)
d'entretenir son immeuble construit ou non construit ; 

b)
de déblayer les ruines de son bâtiment ; 

c)
de supprimer les dépôts de tout genre ou une installation hors d'usage ; 

d)
de consolider, de réparer, d'assainir ou, le cas échéant, de démolir une construction ou installation menaçant ruine, délabrée ou insalubre ; 

e)
de supprimer ou d'éloigner toute activité considérée comme excessive, eu égard à la situation et à la destination des immeubles ; 

f)
de supprimer ou de réduire les émissions excessives émanant de sa propriété ; 

g)
d'évacuer les locaux occupés lorsque ceux-ci ne remplissent pas les conditions de sécurité et d'hygiène.

Art. 171 LATeC. Exécution par substitution

1 
Si, dans un délai convenable fixé par respectivement la Direction, le préfet ou la commune, le ou la propriétaire n'obtempère pas à l'ordre reçu, en application des articles 164 al. 1, 167 et 170, l'autorité compétente fait exécuter les travaux aux frais du ou de la propriétaire.

2 
S'il y a péril en la demeure ou s'il apparaît d'emblée que le ou la propriétaire ne veut pas ou ne peut pas exécuter son obligation dans un délai raisonnable, l'exécution par substitution peut avoir lieu sans sommation préalable.

3 
Le montant des frais selon le décompte final peut faire l'objet d'un recours limité à l'arbitraire.

4 
Les frais d'exécution par substitution sont garantis par une hypothèque légale (art. 73 LACC).

Annexe 2 :
Modèle de décision ordonnant une mesure (envoi en lettre-signature)
M. Tryphon UNTEL, domicilié à Rue du Désordre 1, 1234 Z

Le Conseil communal de Z

Vu la loi du 2 décembre 2008 sur l'aménagement du territoire et les constructions (LATeC),
Considérant:

-
que vous êtes propriétaire du cabanon sis article 11 du Registre foncier (RF) de la commune de Z ; 
-
que … [description de la situation litigieuse] ; 
-
que la situation décrite est dangereuse [ou autres, cf. art. 170 al. 1 LATeC] ;
· qu’en effet, le cabanon en question est situé en amont du chemin piétonnier de l’école primaire. Or, des morceaux de bois tombent de dit cabanon de sorte que plusieurs éléments se sont retrouvés sur le chemin piétonnier ; 
· que le cabanon risque en outre à tout moment de s’effondrer ; 
· qu’en d’autres termes, le bâtiment en question contrevient à l'art. 170 LATeC ;
-
que cette disposition légale confère la compétence au Conseil communal d'ordonner à un propriétaire de démolir un bâtiment menaçant ruine [ou autres, cf. art. 170 al. 1 LATeC];

-
que, dans ce contexte, le Conseil communal vous ordonne de démolir votre cabanon [ou autres mesures];

-
que, pour procéder à ces travaux, il vous est imparti un délai échéant au 31 juillet 2023 [délai raisonnable à fixer par la commune suivant l'importance des travaux];

-
que, si vous n'obtempérez pas à l'ordre reçu en application de l’art. 171 LATeC, le Conseil communal fera exécuter ces travaux à vos frais (exécution par substitution);

-
que vous êtes averti que lesdits frais, qui feront l'objet d'une décision ultérieure séparée, sont garantis par une hypothèque légale (art. 171 al. 4 LATeC);
-
que, enfin, …  [apporter un éventuel complément, par exemple que l'intérêt public justifie cet ordre donné];

Ordonne :
1.
Il est ordonné à M. Tryphon UNTEL, domicilié à Rue du Désordre 1, 1234 Z, de démolir le cabanon sis sur l'art. 11 RF de Z.

2.
Il est imparti un délai échéant au 31 juillet 2023 pour exécuter ces travaux. Passé ce délai, le Conseil communal fera exécuter ces travaux aux frais du propriétaire, frais garantis au besoin par une hypothèque légale.
3.
La présente décision peut faire l'objet d'un recours au préfet de la Broye dans le délai de 30 jours.
Au nom du Conseil communal de Z


La Secrétaire
Le Syndic

Z, le 30 avril 2023
NB.
A l'échéance du délai, si le destinataire ne recourt pas, il vous est alors possible d'entamer la seconde étape (ultime délai, devis et frais).
annexe 3 :
Modèle d'envoi du devis et de dernier avertissement avant exécution par substitution (envoi en lettre-signature)

M. Tryphon UNTEL, domicilié à Rue du Désordre 1, 1234 Z

Monsieur,

Nous vous rappelons que, par décision du 30 avril 2023, nous vous avons ordonné de procéder à la démolition [ou autres mesures] de votre immeuble sis sur l'article 11 du Registre foncier. Or, nous constatons à ce jour que vous n'avez pas obtempéré à l'ordre reçu, lequel est devenu exécutoire.

Par conséquent, le Conseil communal vous impartit un ultime délai au 30 septembre 2023 pour procéder aux travaux requis [délai plus court], sans quoi nous ferons exécuter les travaux par l'entreprise mentionnée dans l'offre annexée sans autre avis de notre part, les frais y relatifs étant alors à votre charge.

Nous vous rappelons également que ces frais seront garantis par une hypothèque légale, inscrite au Registre foncier, (art. 171 al. 4 LATeC). En outre, le décompte final des frais effectifs sera établi à la fin des travaux et fera l'objet d'une décision spéciale (cf. art. 171 al. 3 LATeC).

En espérant que cette affaire sera rapidement menée à bien, nous vous prions de croire, Monsieur, à l'expression de nos sentiments distingués.

Au nom du Conseil communal de Z


La Secrétaire
Le Syndic

Z, le 2 août 2023
Annexe: devis de l'entreprise w  pour les travaux de démolition

NB.
A l'échéance de l'ultime délai, si le destinataire ne s'exécute pas, il vous est alors possible de faire exécuter les travaux sans nouvel avis, la décision de principe étant devenue exécutoire.

annexe 4 :
Modèle de décision sur les frais d'exécution par substitution (envoi en lettre-signature)

M. Tryphon UNTEL, domicilié à Rue du Désordre 1, 1234 Z

Le Conseil communal de Z

Vu:

-
la loi du 2 décembre 2008 sur l'aménagement du territoire et les constructions (LATeC);
-
la décision communale [respectivement préfectorale, du TC ou du TF] rendue le 30 avril 2023,

-
le dernier avertissement du 2 août 2023;

Considérant:

-
que … [description de la situation litigieuse] ;

-
que vous n'avez pas obtempéré à l'ordre reçu par décision du 30 avril 2023, laquelle est devenue exécutoire;
-
qu'un dernier avertissement vous a été adressé en date du 2 août, muni d'un devis de l'entreprise W mandatée pour réaliser les travaux par substitution;

-
que le 1er octobre 2023, l'entreprise précitée a exécuté les travaux requis;

-
que le coût effectif des travaux précités s'élève à Fr. 13'446.-- ;

-
que, enfin, les émoluments communaux pour le présent dossier s'élèvent à Fr. 300.-- ;
-
que vous êtes averti que lesdits frais sont garantis par une hypothèque légale (art. 171 al. 4 LATeC);

-
que, enfin, … [apporter un éventuel complément suivant les circonstances];

Arrête:

1.
Les frais de démolition par Fr. 13'446.--  sont mis à la charge de M. Tryphon UNTEL.

2.
Les émoluments communaux par Fr. 300.--  sont également mis à la charge de M. Tryphon UNTEL.

3.
M. Tryphon UNTEL dispose d'un délai de 30 jours pour s'acquitter des frais précités, frais garantis au besoin par une hypothèque légale conformément à l'art. 171 al. 4 LATeC.

4.
La présente décision peut faire l'objet d'un recours au préfet de la Broye dans le délai de 30 jours.
Au nom du Conseil communal de Z


La Secrétaire
Le Syndic

Z, le 1er octobre 2023
